
  

 

 

Offre de formation 2017  
 

 FFFooorrrmmmaaatttiiiooonnn   ---      RRREEEMMMOOOBBBIIILLLIIISSSEEERRR   LLL’’’EEEQQQUUUIIIPPPEEE   MMMUUUNNNIIICCCIIIPPPAAALLLEEE   EEETTT   

IIINNNTTTEEERRRCCCOOOMMMMMMUUUNNNAAALLLEEE   AAA   MMMIII---MMMAAANNNDDDAAATTT   
 

 

Elus des communes et des EPCI à fiscalité propre adhérents à l’Association des Maires de Haute-Savoie 

 

 

 

 

 

  

  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Public concerné 

    Intervenant(s) 

Thomas BREE, expert en stratégie publique, consultant-coach  
 

    Dates, lieux et horaires  

    Objectifs et programme  

CONTEXTE  
Renforcer la cohésion du groupe majoritaire pour 
atteindre les objectifs politiques et redonner du 
sens commun à l’engagement politique  
 
OBJECTIFS DU SÉMINAIRE  

 Optimisation des compétences 
comportementales en termes de 
communication, de management et d’efficacité 
stratégique.  

 Développement de la performance 
d’engagement des participants.  

 Adhésion au prolongement du mandat politique 
et stratégie d’actions.  

 Démarche globale autour du leadership et de 
l’engagement commun dans le mandat.  

 
ACQUISITION D’UNE MÉTHODOLOGIE DE TRAVAIL  
Alternance des séances en plénière et de travaux en 
sous-groupe, en s’appuyant sur des contextes 
politiques vécus.  
 

Date et lieux : Mercredi 29 novembre 2017, à ANNECY (Conseil départemental, Bâtiment 
CHARQUET – 23 rue de la paix – 74 000 ANNECY)  

Horaires : 9h-17h (déjeuner inclus) 

Groupe limité à 15 personnes. 
 

 

 PROGRAMME  
1.  L’enjeu communication dans nos organisations collectivités 
locales :  
Déclinaisons des actions correctives à apporter dans les pratiques 
politiques pour atteindre la meilleure cohésion.  
 
2.  Analyse du mode décisionnel et du style de communication 
pour un élu local :  
 Recherche de modes de communication pour gagner en 
cohésion au sein de l’équipe municipale et intercommunale  
 
3. Positionnement politique ou managérial dans une 
organisation en mutation :  
Découverte des leviers du leadership pour développer son 
potentiel  
 
4. Plan d’action dans l’objectif « projet de ville pour faciliter la 
cohésion et les orientations politiques » :  
Recherche d’un gisement d’actions à mettre en place d’ici 2020  
 
5. Définition d’une stratégie politique d’équipe :  
Une équipe efficace au service de l’objectif 2020.  
 



 
 
 
 

 
 
 
 

BBBUUULLLLLLEEETTTIIINNN   DDD’’’IIINNNSSSCCCRRRIIIPPPTTTIIIOOONNN   –––   FFFooorrrmmmaaatttiiiooonnn   «««   RRReeemmmooobbbiiillliiissseeerrr   lll’’’éééqqquuuiiipppeee   

mmmuuunnniiiccciiipppaaallleee   eeettt   iiinnnttteeerrrcccooommmmmmuuunnnaaallleee   ààà   mmmiii---mmmaaannndddaaattt   »»»      

  
Commune : …………………………………………………………………………….. 

Adresse mail : ……………………………………………………………………………… 

Participants :  Nombre : ……. 

Prénom  -  NOM Qualité    Adresse mail (si  différente 
 de l’adresse indiquée ci-dessus) 

 
 …………………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………….……………………………………………………………. 

Numéro(s) de portable où joindre les participants en cas de besoin (IMPORTANT): 

 ………………………………………………… 

…………………………………………………. 

Participera(ont) à la formation du mercredi 29 novembre 2017  

à ANNECY (Conseil départemental – Bâtiment Charquet),  

de 9h à 17h 

 
 
 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cachet  de la Mairie/l’EPCI et Signature du Maire/Président 
(obligatoires) :  
 
 
 
 
 
 

 

 

MAISON DES MAIRES   58 Rue Sommeiller – 74 000 ANNECY 
Services Généraux – Tél : 04 50 51 47 05 – Télécopie : 04 50 52 71 35 

Site internet : www.maires74.asso.fr – Courriel : secretariat@maires74.asso.fr  
 
 

Frais d’inscription 

150 euros par personne 
la journée de formation  

(déjeuner inclus) 
  

Modalités 
d’inscription 

Bulletin réponse à retourner 
par fax au 04 50 52 71 35 ou 

par mail : 
secretariat@maires74.asso.fr 

 

Inscription avant le 
mardi 17 novembre 

2017 
 
 

 

ATTENTION : L’INSCRIPTION EST OBLIGATOIRE et LIMITEE A UN GROUPE DE 15 PERSONNES MAXIMUM  

Les demandes d’inscription des participants sont prises en compte selon l’ordre d’arrivée et dans la limite des places 
disponibles. 

Votre inscription ne sera vraiment validée qu’après envoi d’un mail de confirmation de notre part. 

Le règlement (150 € par participant) est à effectuer à réception de la facture. Toute inscription non annulée dix 
jours avant le début de la formation est due. 

L’Association des Maires de Haute-Savoie se réserve le droit d’annuler ou de reporter une session si le nombre 
d’inscrits est insuffisant. 

 

http://www.maires74.asso.fr/
mailto:secretariat@maires74.asso.fr
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